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Où vont les recalés à l'exalllen
d'entrée de lllédecine?

2444 candidats se sont présentés
ce mercredi à l'examen d'entrée
en médecine et dentisterie. Pour
certains d'entre eux, il faudra se
réorienter en cas d'échec.

MYRIAM DJEBIRI (ST.)

Pour la première fois cette année, les
candidat~ à l'examen d'entrée en mé-
decine et dentisterie ont bénéficié
d'une deuxième session, indépen-
dante de la première. Ils étaient 1.912
hier à avoir échoué à la session de
juillet, pour laquelle on compte 684
laurÉats. C'est la deuxième année
que les étudiants francophones doi-
vent réussir un examen d'entrée
pour accéder à la filière de médecine
ou de dentisterie. Pour être admis, il
faut obtenir une note minimum de
8/20 pour chacune des huit matières
évaluées (chimie, biologie, physique,
mathématiques, raisonnement,
communication, éthique et empa-
thie). Ces huit matières sont divisées
en deux parties: ~(connaissance et
compréhension des matières scien-
tifiques» et [(communication et ana-
lyse critique de l'informationn. Le
candidat doit avoir une moyenne de
10/20 aux deux parties.

Une nouvelle orientation
Pour les 710 aspirants qui avaient
déjà tenté l'examen en 2017 c'est
l'épreuve de la dernière chance. En
effet, le décret de la Fédération Wal-
lonie-Bruxelles n'autorise que deux
tentatives (les deux sessions comp-
tent pour un essai). Si l'étudiant

échoue après deux années acadé- totalement choisies par défaut, selon
miques, il devra attendre cinq ans M. Schetgen: ,!En général ce sont les
pour repasser l'examen, Les candi- élèves qui hésitaient encore entre cesfi-
dats qui avaient déjà passé le lières et la médecine qui ont fait ce
concours en 2017 devront attendre choixii Depuis l'an dernier, les univer-
l'année académique 2022-2023 si sités francophones observent un ef-
leurs résultats ne sont pas fet de vases communicants entre ces
concluants cette année. Une condi- filières. Les études en pharmacie et
don clairement dissuasive étant en sciences biomédicales accueillent
donné les longues années d'études de plus en plus d'étudiants àmesure
qu'implique déjà la filière médicale. que la filière médicale diminue.
Quelles possibilités s'offrent alors , En 2017, l~s élèves q~ti avaient
après un double échec? Pour la plu- echo~é pouv~le~~ se :éonenter, vers
part, le choix se porte vers des filières le~ sClences vetennarres, Un ~e~ret
proches de la médecine, notamment ~ns par le p~rlement de la Federa-
les sciences biomédicales. C'est par tl~n Wallon,le.,Bntx~lles les ex~mp-
ailleurs la voie que conseille Marco tait ~u test d onen~atI~n aux S?ms de
Schetgen, doyen de la faculté de mé- sante (Tos:~ en p~Clpe requ~ pour
decine de l'Université libre de entreren1 bachelier.Lecabmetdu
Bntxelles (ULB), aux recalés. Selon ministre de l'Enseignement Jea~-
lui, c'est une valeur süre. La plupart \la,udc,!'1~rc?ur: a ~ependant pre-
des matières de l'examen faisant par- CIseq.u.ll s agt~sait ~ u~e me:ure de
tie du cursus la filière des sciences transitIon prevue a 1occaSIOn du
biomédicales'permet à la fois à l'étu- cha~g~~~n,t ~e législati,on, ~ett~
diant de préparer l'examen d'entrée, posslbiht,e n eXl~tep~us aUJo,urd,hm,
s'il souhaite le repasser l'année sui- ~ facul~e de mede,cme de 1Um~er-
vante et de s'assurer une sécurité sIté de Liège orgamsera de son coté,
pour la suite. «Dans le cas d'un échec à ~es jo~~ées d'accueil et d'inf0?TI~-
l'examen de médecine, ilpourra se m- t~on a~~l que de~ rendez:vou.s mdl:
battre sur la deuxième année de hache- VlduaIises pour aider les etudlants a
lier en sciences biomédicales, à condi- se réorienter.
tion d'avoir obtenu les crédits suffi-
santsll, comme l'explique le doyen.
Après un tel cursus, faute de pouvoir
devenir médecin ou dentiste, les étu-
diants pourront exercer dans la re-
cherche,l'industrie pharmaceutique
ou encore l'enseignement.

D'autres ont effectué une pre- Après de~x échecs à l'exa~n
mière année de pharmacie ou de ki- d'ent.rée, Il faut ~ttendre cinq
nésithérapie. Ces voies ne sont pas ans pour pouvoir le repasser.
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